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Le glucose cOlllplélllent alilllentaire ? Non
NUTRITION La justice européenne refuse qu'on prétende qu'il est bon pour la santé

•• La Cour refuse
de vendre du Dextro
Energy en arguant
d'un bienfait-santé.
•• Les carences sont
en effet rarissimes.

C'est une décision histo-
rique que vient de
prendre la Cour de justice

de 1Union européenne: elle a re-
fusé à un fabricant de glucose de
mentionner des slogans qui
laissent entendre que la consom-
mation de ses produits pouvait
globalement être utile IL la santé.
La décision est historique parce
qu'elle repousse pour la première
fois des termes qui sont scientifi-
quement corrects mais dont l'em-
ploi en contexte trompe le public,
ce dont la Cour de justice a tenu
compte pour motiver son refus.

Dextro Energy est une marque
allemande bien connue de com-
plément alimentaire. Quand, en
2006, la Commission euro-
péenne annonce qu'elle ne per-
mettra plus aux fabricants d'ali-
ments ou de compléments de
mentionner n'importe quoi sur
leurs emballages, mais imposera
que ces «allégations de santé»
soient préalablement autorisées
sur base d'évidences scientifiques
vérifiées par l'Agence euro-
péenne de sécurité alimentaire
(Efsa), les responsables de la
firme s'arrachent les cheveux.
Mais ils prennent vite l'initiative
de mentionner sur leurs embal-
lages des phrases comme « Li

glucose /!St mitabolisé dans le
cadre du métabolisme énergé-
tique nonnal de l'organisme »,
«Le glucose contribue au bon
fonctionnement du métabolisme
énergétique» ou «Le glucose
contribue à unefon.ction muscu-
laire normale ».

Sur le fond, rien à redire : l'Efsa
ne peut nier qu'un lien de cause à
effet peut être établi entre la
consommation de glucose et le
bon fonctionnement du métabo-
lisme énergétique. Mais la Com-
mission européenne décide ex-
ceptionnellement, en 2015, de ne
pas suivre l'avis de ses experts: la
Commission estimait en effet que
les allégations de santé en cause
envoyaient un message contra-

dictoire et ambigu aux consom-
mateurs, car elles encourageaient
la consommation de sucre, dont
les autorités nationales et inter-
nationales recommaudent pour-
tant la réduction sur la base d'avis
scientifiques généralement ad-
mis. Même ilsupposer que ces al-
légations de santé ne soient auto-
risées que dans des conditions
d'utilisation spécifiques, la Com-
mission considérait que le mes-
sage n'en était pas moins confus
pour le consommateur si bien
que les allégations en cause ne
devaient pas être autorisées. La
firme Ilfait appel il deux reprises.
La décision rendue aujourd'hui
rend définitifle refus des autori-
tés.
«Paradœ:alement. le sucre /J,,~t

un produit dont nous avons tout
le temps besoin. qui sert notam-
ment à jàire fonctionner notre
cerveau et nos muscles. C'est un

élément dit /!Ssentiel, le corps hu-
main ne lefabrique pas, nous de-
vons en. ingérer pour vÎt!rI':», ex-
plique le professeur Jean Nève,
président du Conseil supérieur
de la santé et co-auteur de l'avis
de l'organisme sur les complé-
ments alimentaires. «Mai.'! cela
ne Ifl.tjfit pas pour dire qu'il est
utile de con,qommer un compli-

ment alimentaire pour cela. Ce
11 'estpas le cas dans le cadre d'une
alimentation équilibrée. Et les
en.quites de santé publique disent
plutôt que leBelgecolUlomme déjà

trop de gluCQse, de sucres simples
ou rapides, leproduit que propose
Dextro Energy. Il n'y a pas de ca-
rence généralisée en glucose, ce
qUi' peut laisser entendre les slo-

gans évoqués, qui det'iennent
donc trompeurs si on les
confronte à la réalité du
contexte. »

Cela signifie-t-i1 qu'il faut ban-

nir le produit? «Non, ilpeut être
utile à certaines catégories de per-
sonnes, comme les gens qui font
des hypogl.ycémies, par exemple
certains diabétiqu/!S qui ne sont

pas stahilisés. Ou des alcooliques,
à cause des atteilltl'~ aufoie, Ou,
dans un tout autre domaine, des
sportifi de haut niveau. Il /!Stnor-
rnal qu'après un 20 km, cm ait
paifois !l!Sjambes quiflageolent,
Quelques morceaux de sucre fe-
ront l'affaire. Ou un cube de De.x-
tm Energy. Mais cela sig;nifie que
la vraie utilisation de ce typc de
produit cst l!;L'tr€mement rare,
bien moins étenD.ue que celle que

lai.'!sent mtmdre ces slogans qui
figurent sur les paquets. C'est

contre cette utilisation que la
COUT dejustice se prononce. »

Paradoxalement, c'est de
sucres lents que davantage de
Belges manquent. Patates et
pâtes entières apportent amidon
et fibres, autant de sucres lents
qui permettent une meilleure
consommation physiologique
des sucres nécessaires à l'orga-
nisme. Mais qui ne se vendent
pas en petits paquets faciles à
mettre en poche ... _

mDtRlc SOUMOIS

MODE D'EMPLOI

Qu'est-ce qu'une
allégation de santé?
Par allégation de santé, on
entend toute mention selon
laquelle la consommation
d'un aliment donné ou d'un
de ses ingrédients tels que,
vitamines et minéraux, fibres
et bactéries « probiotiques })
peut avoir des bienfaits pour
la santé. Par exemple, les
affirmations selon lesquelles
un aliment peut contribuer à
renforcer les défenses natu-
relles de l'organisme ou
améliorer les facultés d'ap-
prentissagesont appelées
allégations fonctionnelles
génériques. On trouve égaie-
ment des allégations portant
sur la réduction du risque de
maladies ou sur la présence
de substances susceptibles
d'améliorer les fonctions
normales de l'organisme.
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